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CHAMBRE ,D1J ARLEMENT

*" .BHUs Prives.
Les personnes qui se 1 opo cnt dea sse E ISLA

TURE de la Provirice de Québec pour obtenir. l ssao .de
BILLS' PRIVES ou LOCAUX,potant concession' deprviléges
exclusifs ou de pouvoirs de Corpori-tion pour l'esfins coimer.
ciales ou autres, ou ayant pour but.de régler des arpentages ou
définir des limites, ou de fakre:toute chose. qui aurait I effet'de
comprométt-e les droits d'autres parties, sont par ls présenites
notifiées'que, par les règles du Coniseil Législatif et de l'Assem-
blée Législative respectivement (lesquelles règles sont públiées
au long dans la 1 Qzette de Québéc "), elles sont iquisesf ,!en
donner DEUX MOIS D'AY I S (spécifiant clairement et distinc.
tement la nature et l'objet de la demande), dans là " Gazette Offi-
cielle de Québec, "en anglais et en. français, et aussi dans un
journal arglais et dans un: journal français, publiés dans le dis-
trict, concernéý, t de remplir. (es formalités qui'y sont men-
tionnées. Le pmier et, le .dernier. de tels avis devant tre
envoyés au Bureau des Bills.Privésde chaque Chambre.

:Toutes p1titious pour Bills Privés doivent être présentées.dans
les "trois premières semaines" de la session

BOCHER' -BOUCHERVILLE,
. ,:iH1 ,.Gregfird.Çon.;,ég.

A G'refir'dà RÀsg&'Lég.

*Q *bcx .1872. SIot.>. l ..

jî-ôýî'ga JEG I BRUSSEAý11 ýubec,-I


